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Je soussigné, Monsieur Daniel ROUSSEAU, Maire délégué de la 

commune de SAINT HILAIRE DE LOULAY, agissant en cette qualité,  
 
Atteste que : 
 

 
 La parcelle cadastrée Section I n° 483 est ainsi adressée : 
 

4ter rue François Chacun 
ZA DE L’ESPERANCE  

ST HILAIRE DE LOULAY 
85600 MONTAIGU-VENDEE 

 
 

 
Fait à Montaigu 
Le 14 août 2019 
 

 
Le Maire délégué, 

          Daniel ROUSSEAU 
 

#signature# 
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